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Regeste

Assurance-vieillesse et survivants

Erwägungen

E. 1
Les premiers juges ont correctement rappelé les conditions légales mises à l'octroi d'une
rente d'orphelin ( art. 25 LAVS ), de sorte qu'on peut y renvoyer. En l'espèce, dès lors que la
recourante était âgée de plus de 18 ans (mais moins de 25 ans) au moment du décès de sa
mère, une rente d'orphelin ne peut entrer en ligne de compte que si elle accomplit une
formation au sens de l' art. 25 al. 5 LAVS .

E. 2
a) Selon la jurisprudence, on entend par formation, toute activité qui a pour but de préparer
d'une manière systématique à une future activité lucrative et pendant laquelle l'assuré
touche, compte tenu du caractère de cette activité qui est avant tout celui d'une formation,
un revenu sensiblement inférieur à celui qu'un travailleur qualifié percevrait dans les mêmes
circonstances ou dans la même branche ( ATF 109 V 105 consid. 1a et les références). Cette
notion comprend non seulement la formation visant une profession déterminée (formation
professionnelle au sens étroit), mais également la préparation à l'exercice d'une profession
sans diplôme ainsi que la formation qui, ne visant pas a priori une profession déterminée,
constitue une base générale pour un certain nombre de professions ou une formation
générale (comme la maturité fédérale; ATF 108 V 56 consid. 3c). b) Dans son recours, la
recourante expose qu'elle fréquente depuis octobre 2000 la Haute école Y.________ en vue
d'obtenir un diplôme d'économiste et que son séjour en Allemagne avait notamment pour
but d'améliorer ses perspectives de carrière professionnelle. On ne peut certes nier que
l'accomplissent d'un séjour linguistique à l'étranger constitue, de manière générale, un atout
dans la recherche d'un emploi. Mais là n'est pas la question. L' art. 25 al. 5 LAVS vise avant
tout à soutenir l'orphelin dans l'acquisition de connaissances qui le préparent, de façon plus
ou moins déterminée, à une profession. Or, la recourante ne prétend pas que pour
commencer ses études supérieures, le perfectionnement de ses connaissances d'allemand fût
nécessaire (pour comparaison cf. l'arrêt non publié du 9 juin 1997, H 94/96). Dans la
mesure où, comme elle le dit elle-même, les cours qu'elle a suivis étaient destinés à
augmenter sa compétitivité sur le marché du travail plutôt qu'à lui permettre d'atteindre un
objectif professionnel particulier, on ne saurait les assimiler à une formation au sens de la
jurisprudence précitée. Le recours se révèle ainsi mal fondé.
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